
Pharmacien

Pharmacien !
...et maintenant ?

Check-list
pour démarrer son activité

Start-up Pharmacien

Assurances

1. J’ai reçu mon attestation provisoire de diplôme.

2. J’ai reçu mon VISA du SPF Santé Publique.

3. Je me suis inscrit(e) à l’Ordre des Pharmaciens.

4. J’ai souscrit une assurance responsabilité civile pharmacien auprès de Curalia.

5. Je me suis inscrit à l’INAMI via Curalia.

6. J’ai souscrit mon contrat INAMI auprès de Curalia.

7. Je me suis mis(e) en règle en matière de Mutualité.

 8.  Si je travaille comme indépendant, je me suis affilié(e) à une Caisse
d’Assurances Sociales pour Indépendants via Curalia.

9. J’ai mentionné mon activité auprès de l’union professionnelle locale.

1.  Je n’habite plus au domicile de mes parents. J’ai souscrit auprès de Curalia
l’assurance incendie obligatoire pour mon nouveau domicile et je bénéficie
d’une assurance RC familiale gratuitement pendant un an.

2.   J’achète une voiture à mon nom et j’ai souscrit auprès de Curalia :

-  une assurance RC voiture et je bénéficie d’une assurance protection
juridique gratuitement pendant un an.

- une assurance omnium.

3.  Je ne suis plus fiscalement à charge, je prends ma propre assurance
hospitalisation (tarif préférentiel pour les membres Curalia).

plus d’info ?
www.jesuispharmacien.be

rejoignez-nous sur Facebook
start@curalia
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Pharmacien

Numéros utiles

Ordre des pharmaciens 
www.ordredespharmaciens.be

Associations professionnelles de pharmaciens

(Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé - AFMPS)

SPF Santé Publique

Conseil national 
Avenue Henri Jaspar, 94 - 1060 Bruxelles 
info@ordredespharmaciens.be 
02/537.42.67

Brabant Francophone Veronique Vanderborght 
Avenue Henri Jaspar, 95 - 1060 Bruxelles 
brabantfrancophone@ordredespharmaciens.be 
02/541.89.98

Hainaut 
Boulevard Sainctelette, 130 - 7000 Mons 
hainaut@ordredespharmaciens.be  |  065/35.16.93

Liège Anne Sanglier 
Boulevard Frère Orban 35 - 4000 Liège 
liege@ordredespharmaciens.be 
04/252.42.49

Luxembourg Anne Sanglier 
Résidence Gaspar - Rue des Martyrs 11/7 - 6700 Arlon 
luxembourg@ordredespharmaciens.be 
063/44.64.79

Namur Veronique Vanderborght 
Rue des Dames Blanches, 1 - 5000 Namur 
namur@ordredespharmaciens.be 
081/22.51.93

Fédéral
Association Pharmaceutique Belge (APB) 
www.apb.be  |  info@apb.be  |  02/285.42.00
Union des Pharmaciens de l’Industrie Pharmaceutique (UPIP) 
www.vapi-upip.be  |  info@upip-vapi.be
Association Francophone des Pharmaciens  
Hospitaliers de Belgique (AFPHB) 
www.afphb.be  |  info@afphb.be
Société belge des pharmaciens spécialistes 
en biologie clinique (SBPSBC) 
www.abpb.org  |  info@abpb.org
Régional
Association des Unions de Pharmaciens (AUP)
www.aup-net.be |  info@aup-net.be
Bruxelles
pharmacy.brussels (UPB-AVB) 
https://pharmacy.brussels  |  team@pharmacy.brussels  
02/219.40.56 
Facebook: pharmacy.brussels 

Inspection générale de la pharmacie

Brabant
Cercle Royal Pharmaceutique de l’Arrondissement de Nivelles 
(CERPAN) www.cerpan.be  |  info@cerpan.be  |  067/21.85.25 
Hainaut
Union Pharmaceutique du Hainaut Occidental et Central 
(UPHOC) www.uphoc.com  |  uphoc@uphoc.be  |  065/61.19.40 
Union Royale Pharmaceutique de Charleroi (URPC) 
www.urpc.be  |  info@urpc.eu  |  071/44.88.00
Union Pharmaceutique du Sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse (Upsem) 
www.upsem.be
Liège
Association Pharmaceutique de la Province de Liège (APPL) 
www.appl.be  |  kohl@appl.be  |  04/340.45.70 
Union Pharmaceutique Verviers-Eupen (UPVE) 
www.upve.be  |  info@upve.be  |  087/22.41.63 
Namur - Luxembourg
Association des Pharmaciens de Namur et de Luxembourg (APNL) 
www.apnl.be  |  urppn@urppn.be  |  081/25.14.10

Administration centrale 
www.afmps.be  |  welcome@afmps.be  |  02/528.40.00 (permanence de 8h00 à 13h00 durant les jours ouvrables)
Les inspecteurs par région peuvent être contactés via pharmacy@afmps.be
Les informations pour les professionnels se retrouvent sur : www.afmps.be/fr/information_pour_le_professionnel

Avenue Galilée 5 bte 2 – 1210 Bruxelles  |  02/524.97.97 (jours ouvrables entre 8h et 13h)  |  www.health.belgium.be/fr
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